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L es récentes hausses des prix alimentaires 
(2008 et 2010) ont eu des conséquences 
tragiques pour des millions de personnes. 

Dès lors, la sécurité alimentaire est devenue une 
préoccupation majeure et mobilisatrice, à défaut 
d’être nouvelle  : depuis le milieu des années 
1990, la proportion du nombre de personnes 
sous-alimentées dans les pays en développe-
ment a cessé de baisser. Environ un milliard de 
personnes souHre aujourd’hui de malnutrition 
(Vindel et Jacquet, 2011).
La volatilité des prix n’est pas non plus une pro-
blématique nouvelle : depuis le début du XVIIIe 
siècle, les prix des matières premières ont été 
plus variables que ceux des produits manu-
facturés. Cette volatilité n’a pas clairement 
augmenté sur la période (Jacks, O’Rourke et 
Williamson, 2009). La volatilité des prix, carac-
téristique des marchés agricoles, fait peser 

un risque sur les produc-
teurs – en les privant de la 
visibilité nécessaire pour 
accroître ou non la produc-
tion – et les consomma-
teurs. Ils fragilisent aussi 
les <nances publiques des 
gouvernements. 
Dans les pays industria-
lisés, des politiques agri-
coles souvent volonta-
ristes ont tenté d’apporter 
une réponse à l’instabi-
lité des prix : les politiques 
publiques ont contribué 
à stabiliser les prix ou les 
revenus des agriculteurs, 
leur donnant la visibi-
lité nécessaire. Et les mar-
chés agricoles ont déve-
loppé, depuis la deuxième 
moitié du XIXe siècle, des 

instruments <nanciers permettant de cou-
vrir le risque-prix. À la suite des graves crises 
récentes, la Présidence française du G20 a 
retenu la volatilité des prix agricoles et la sécu-
rité alimentaire comme l’une de ses priorités. 

La volatilité des prix : que sait-on ? 
La volatilité des prix agricoles est élevée. L’oHre 
et la demande de produits agricoles sont à court 
terme très peu “élastiques” : elles se modi<ent 
peu lorsque le prix varie. Toute modi<cation 
des quantités produites ou demandées entraî-
nera donc une variation importante du prix : 
ainsi, seule une forte hausse des prix permet-
tra par exemple d’ajuster la demande à une 
production plus faible. En outre, l’oHre réagit 
avec un délai : lorsque les prix augmentent, les 
agriculteurs prévoient d’accroître la produc-
tion, mais cette dernière sera mise sur le mar-
ché lors de la récolte suivante. 
Sur le dernier quart de siècle, les prix alimen-
taires mesurés en termes réels – en comparai-
son avec les prix des biens manufacturiers – ont 
connu une hausse sans précédent (Figure 1). La 
volatilité des prix, au demeurant positivement 
corrélée à leur niveau (Sarris, 2009), a aug-
menté, notamment depuis 2006. En plus des 
causes fondamentales – croissance 
démographique et économique, 
évolution du régime alimentaire, 
aléas climatiques, renchérisse-
ment du prix de l’énergie, concur-
rence de la culture des biocarbu-
rants, très faible niveau des stocks alimentaires 
–, les comportements spéculatifs sur les mar-
chés agricoles ont pu ampli<er la volatilité par 
la diHusion d’un sentiment de panique. Cepen-
dant, tenir la spéculation pour seule respon-
sable paraît peu convaincant : les deux séries 
de causes interagissent. La spéculation est un 
signal qui attire brutalement l’attention sur des 
fondamentaux trop longtemps oubliés. Pour 
autant, l’observation de long terme ne valide 
pas l’idée d’une tendance historique à la hausse 
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1 Plusieurs exemples montrent la pertinence d’une approche fondée sur les 
risques. Citons par exemple le fonds de lissage des prix du coton mis en place au 
Burkina avec le concours de l’AFD. 
2 Le Fonds de stabilisation des recettes d’exportation sur les produits agricoles 
(STABEX) a financé les pertes touchant un large nombre de produits agricoles 
suite notamment aux fluctuations des prix sur les marchés mondiaux. Les prêts 
du Fonds SYSMIN ont été conçus pour amoindrir la dépendance d’un pays à 
l’exploitation de ses ressources minières.
3 Les prix sont en effet corrélés entre eux d’une année sur l’autre, en particulier 
du fait de la dynamique de stockage. La constitution de stocks soutient le prix 
courant et lisse les chocs de prix sur plusieurs années. 

de la volatilité. Lissée sur dix ans, elle semble 
même plutôt être sur une pente légèrement 
descendante, même si elle s’est très sensible-
ment accrue depuis 2006.
De nombreux éléments laissent penser que 
cette phase haussière de la volatilité et du 
niveau des prix pourrait durer (voir les pré-
visions de la FAO), soutenue, du côté de la 
demande, par la pression démographique et la 
croissance économique dans les pays en déve-
loppement, et du côté de l’oHre par les pres-
sions environnementales, le changement cli-
matique et les coûts de l’énergie. La capacité de 
l’oHre à satisfaire la demande à un moment et 
en un lieu donnés reste très incertaine, même 
si les études prospectives disponibles ne mon-
trent pas, à un niveau agrégé, de problème à 
satisfaire les besoins alimentaires mondiaux.

Quelles réponses ? 
La volatilité des prix agricoles n’est pas le seul 
problème. Il existe bien d’autres diKcultés  : 
insuKsance des infrastructures de trans-
port, de communication, de stockage ; diK-
culté d’accès aux <nancements ; insuKsance 
de la formation ; vulnérabilité des cultures à 
diverses maladies ; problèmes d’accès à l’eau, 
etc. C’est donc une approche intégrée qui doit 
être développée, centrée autour du dévelop-
pement agricole et de la sécurité alimentaire.
C’est pourquoi le G20 2011, sous présidence 
française, a insisté sur l’appui à apporter à 
l’élaboration de politiques agricoles cohé-
rentes, poursuivant clairement l’objectif de 
sécurité alimentaire et sur la nécessité d’in-
clure dans ces politiques une composante 
d’analyse et de gestion de l’ensemble des 
risques. Le NEPAD a validé cette approche, 
en demandant oKciellement au G20 en sep-
tembre 2011 d’aider ses pays membres à com-
pléter l’eHort d’élaboration de politiques agri-
coles entrepris dans le cadre du Programme 
Détaillé de Développement de l'Agriculture 
Africaine (PDDAA) avec un volet d’analyse et 
de gestion des risques1.
Il est temps de réhabiliter l’idée de politiques 
agricoles actives, sans lesquelles le développe-
ment agricole ne se fera pas spontanément. 
L’exemple des pays industrialisés témoigne de 
l’importance de telles politiques, qui ont com-
biné divers mécanismes d’intervention sur les 
marchés : utilisation de stocks régulateurs ou 
de mesures <scales et commerciales, méca-
nismes de transferts ou de compensation des-
tinés à soulager les individus ou les pays en cas 
de crise. L’Union européenne a mis en place 
des instruments de régulation dans le cadre 
des accords de Lomé (le Stabex et le Sysmin2) 
et le FMI des facilités de <nancement d’ur-
gence. Dans les pays en développement, ces 

politiques doivent à la fois contribuer à four-
nir au producteur la visibilité sur des revenus 
suKsamment incitatifs pour promouvoir la 
production, et comporter des <lets de sécu-
rité sociale pour protéger les consommateurs 
et fournir aux plus vulnérables les 
moyens de se nourrir. 
La constitution de stocks doit 
être encouragée tout le long de 
la chaîne de valeur, par le biais 
de commandes publiques, par 
exemple, tout en veillant à ce que l’utilisa-
tion des stocks ne perturbe pas les décisions 
privées par des signaux créant de l’incerti-
tude. Mais il est important de ne pas répé-
ter les erreurs des politiques agricoles des 
pays industrialisés et des mécanismes inter-
nationaux. Les processus de stabilisation ont 
souHert en eHet de plusieurs lacunes : confu-
sion entre la réduction de la variabilité et la 
<xation arbitraire des prix, source de dis-
torsions de production et de consommation 
intenables à terme ; ignorance des tendances 
du marché, à des coûts devenant prohibi-
tifs, alors que les chocs de prix sont persis-
tants, parfois sur plusieurs années (Cashin 
et McDermott, 2001)3, ce qui rend vite tout 
mécanisme de <xation des prix très coûteux. 
Par ailleurs, la conditionnalité souvent impli-
quée dans les mécanismes de compensation, 
par exemple dans le cas du STABEX (Col-

150,0

100,0

50,0

0,0

200,0

250,0

300,0

350,0

Sucre
Viande
Tous aliments
Céréales
Produits laitiers
Oléagineux

19
90

19
92

19
94

19
96

19
98

20
00

20
02

20
04

20
06

20
08

20
10

Pr
ix

 r
ée

ls
 (d

éf
la

té
s 

pa
r 

pr
ix

 m
an

uf
ac

tu
ri

er
),

 2
00

2-
20

04
=1

00

FIGURE 1 : PRIX RÉELS DES MATIÈRES PREMIÈRES 
ALIMENTAIRES (1970-2011)

Source : FAO, 2009
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lier et alii, 1998), allonge sensiblement 
la durée de mise en œuvre. Dès lors, au lieu 
d’agir de façon contracyclique, le mécanisme 
est devenu procyclique. La constitution et 
la gestion de stocks régulateurs sont égale-
ment particulièrement coûteuses, tant en ce 
qui concerne l’infrastructure de stockage que 
le maintien de la qualité des produits stoc-
kés. En<n, une gouvernance défectueuse 
a conduit les États béné<ciaires à capturer 
les fonds, tant en ce qui concerne le trans-
fert aux agriculteurs que la reconstitution du 
mécanisme. 
Les politiques agricoles peuvent aussi faire 
appel aux mécanismes de marché. L’assurance 
indicielle, en particulier, permet d’adopter une 
approche forfaitaire non fondée sur une esti-
mation précise et contestable des dommages. 
Mais la culture assurantielle est insuKsam-
ment développée. Par ailleurs, les primes d’as-
surance sont souvent trop élevées pour les agri-
culteurs et doivent être subventionnées. Les 
marchés de matières premières proposent éga-
lement plusieurs instruments pour couvrir les 
risques tant du point de vue du consommateur 
(protection contre les prix élevés) que du point 
de vue des producteurs (protection contre les 
prix bas). Mais ces instruments ne répondent 
que partiellement aux problématiques des 
pays en développement. Une diHérence sen-
sible peut en eHet apparaître entre prix inter-
nationaux et prix intérieurs4, du fait de restric-
tions au commerce, de taxes subventions ou 
contrôles des prix, d’une absence d’infrastruc-
tures, de coûts de transations internes élevés 
ou des mouvements du taux de change. La vola-
tilité des prix internationaux n’est pas la seule 
source de chocs pour les pays en développe-
ment. Le rapport préliminaire des institutions 
multilatérales réalisé pour le G20 (FAO et alii, 
2011) suggère que la recherche d’une meilleure 
sécurité alimentaire doit s’appuyer sur une col-
lecte suKsamment étendue de données sur 
les situations des diHérents pays. Au <nal, les 
instruments de gestion de risque doivent être 
construits pratiquement sur mesure. 
Ces instruments coûteux requièrent forma-
tion et savoir-faire et leurs béné<ces ne sont 
perceptibles que lorsque les <lières agricoles 
sont suKsamment organisées. Dans certains 
cas, jusqu’à 50 % de la production peut être 
perdue du fait des ineKcacités qui se pro-
duisent tout au long de la chaîne. La gestion 
des risques doit être intégrée à une approche 

visant au développement des <lières agri-
coles, depuis le champ jusqu’à l’utilisation des 
matières premières. Il faut aussi apprendre 
aux acteurs à respecter les engagements : il 
est en général diKcile d’obtenir l’adhésion 
des producteurs à un prix plafond interne 
lorsque les prix internationaux dépassent ce 
dernier, ou l’adhésion des consommateurs à 
un prix plancher dans le cas contraire. C’est 
l’un des obstacles au développement de l’agri-
culture contractuelle, susceptible de donner 
aux producteurs – ou aux consommateurs – 
la visibilité nécessaire sur les prix, sur une ou 
plusieurs campagnes de production. 
Le G20, pour la première fois en 2011, a retenu 
la sécurité alimentaire comme l’une priorités 
de l’action internationale et a lancé plusieurs 
pistes d’actions allant de stocks de sécurité 
jusqu’à la mise en place d’un forum coordonné 
de réaction rapide en cas de crise, et en passant 
par la promotion de l’investissement et de la 
productivité agricoles. En matière de gestion de 
la volatilité des prix, il a invité les bailleurs de 
fonds à mettre en place un mécanisme conjoint 
d’échange d’informations, d’analyse et de ges-
tion des risques, dont l’AFD a pris l’initiative, 
a<n de répondre à la demande d’appui de la part 
des pays en développement, et, le cas échéant, 
de lancer de nouvelles réRexions sur des problé-
matiques ciblées. Le G20 a également appuyé 
la mise en place d’une plateforme public-privé 
pour la sécurité alimentaire. Le secteur agri-
cole représente en eHet le secteur privé le plus 
important dans les pays en développement. 
L’un des rôles des politiques agricoles est ainsi 
de catalyser l’engagement des acteurs privés 
derrière l’objectif de sécurité alimentaire et de 
réinventer un partenariat public-privé eKcace 
et équitable. Le G20 appelle aussi les bailleurs 
de fonds à prendre davantage la mesure de leurs 
responsabilités en la matière en développant 
les instruments de <nancement Rexibles, pre-
nant en compte davantage les risques – à l’ins-
tar du prêt très contracyclique5 mis en place par 
l’AFD. Il a donc engagé la communauté interna-
tionale dans une dynamique prometteuse que 
les G20 ultérieurs devront con<rmer. 
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4 On parle de “risque de base” pour signifier cette différence entre risques locaux 
et internationaux. Plus il est élevé, moins les instruments internationaux de 
couverture de risque seront efficaces.
5 Le prêt très concessionnel contracyclique (PTCC) vise à permettre aux pays 
bénéficiaires un aménagement du service de leur dette en cas de chocs exogènes 
sur leur économie se caractérisant par une baisse significative de leurs recettes 
d’exportations.
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